
Division inspection et permis 
Ville de Châteauguay 
5, boulevard D’Youville 
Châteauguay (Québec) J6J 2P8

FORMULAIRE DE DEMANDE 

RETRAIT D’UNE PISCINE HORS-TERRE, 

DÉMONTABLE, CREUSÉE ET SEMI-CREUSÉE 

Retrait_piscine 

RETRAIT D’UNE PISCINE 

Sur l’ensemble du territoire de la Ville de Châteauguay, le retrait d’une piscine hors-terre doit être déclaré afin 
que la taxe s’y rapportant soit radiée de votre dossier de propriété*.  

 En vertu du règlement décrétant l’imposition des taux de taxation et de tarification, le tarif sur la piscine n’est 
pas remboursable dans le cas où celle-ci est retirée en cours d’exercice financier. 

PROCÉDURE : 

1. Compléter le présent formulaire de déclaration;
2. Déposer votre formulaire dûment complété à la Division inspection et permis à l’hôtel-de-ville ou par

courriel (permis@ville.chateauguay.qc.ca).

EMPLACEMENT DE LA PISCINE 

Adresse : 

Date du retrait : 

Type de piscine : 

Hors-terre :  Démontable :  Creusée* :  Semi-creusée* :  

*Permis de remblai pour piscines creusées et semi-creusées. Frais applicables de 125 $

IDENTIFICATION DU DEMANDEUR 

Nom* : 

Adresse : 

Ville : Province : Code postal : 

Tél. : Courriel : 

*Une procuration doit accompagner la demande si le demandeur n’est pas le propriétaire du bâtiment pour lequel la demande est formulée

Cette section s’applique pour les piscines creusées et semi-creusées SEULEMENT 

Nom de l’entrepreneur* des travaux de remblai : 

*Ce dernier doit fournir une lettre indiquant la provenance de la terre de remblai et confirmant qu’elle n’est pas contaminée

DÉCLARATION 

Le soussigné déclare que les renseignements indiqués ci-dessus sont exacts et complets, que la piscine hors 
terre a bel et bien été retirée et s’engage à ne pas installer une autre piscine dans l’année courante. 

Signature : Date : 
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